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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

SAFER
Question écrite n° 22641

Texte de la question

M. Jacques Pélissard appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
inquiétudes ressenties dans le monde rural à l'égard des conséquences négatives sur le fonctionnement des
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) que risquent d'impliquer les dispositions
votées dans le cadre de la loi de finances pour 1999 concernant la baisse des droits de mutation. En effet, sans
remettre en cause l'intérêt de cette baisse, celle-ci menace néanmoins par un manque de dispositions
d'accompagnement, de compromettre la cohérence qui existait auparavant entre la politique foncière définie et
ses moyens d'intervention. Ainsi, les attributaires des SAFER qui doivent supporter leur coût d'intervention,
pourraient se retrouver dans une situation défavorable par rapport aux autres acquéreurs directs sur le marché
foncier. Dès lors, la nouvelle fiscalité substituerait aux conditions préférentielles qui leur étaient jusque-là
garanties un important manque à gagner pour les SAFER, étant entendu que l'acheteur potentiel sera pénalisé
de passer par leur intermédiaire. Dans ces conditions, afin d'assurer leur avenir et de conserver leur rôle
d'opératrices foncières majeures en zone rurale ou périurbaine, il serait nécessaire, d'après leurs animateurs,
que les SAFER, bénéficient d'une compensation à la mesure des pertes escomptées par la réduction des droits
de mutation, effective à compter du 1er janvier 1999. Dans cette optique, plusieurs mesures sont évoquées :
réévaluation de la prise en charge par l'Etat du coût de la mission de service public des SAFER ; exonération
des droits de mutation élargie à toutes les opérations desdits organismes ; incitation à l'investissement foncier
par une réduction sur dix ans de l'imposition sur les revenus fonciers, au bénéfice des investisseurs acquérant
des terres à la SAFER, pour les louer à un agriculteur agréé par elle. En conséquence, eu égard au rôle
important que jouent les SAFER pour le maintien, le développement et le transfert des surfaces agricoles, il
demande au Gouvernement de lui indiquer ses intentions sur ce dossier, en lui précisant les mécanismes de
compensation qu'il prévoit le cas échéant de mettre en place afin d'assurer la nécessaire pérennité des SAFER.

Texte de la réponse

Pour tenir compte des frais de portage que peuvent avoir ces organismes, l'article 34 de la loi de finances
rectificative pour 1998 a modifié les articles 1028 bis et 1028 ter du code général des impôts relatifs aux régime
fiscal applicable aux opérations réalisées par les SAFER. Désormais, les acquisitions effectuées par les SAFER
ne donnent lieu à aucune perception au profit du Trésor. La même exonération s'applique également, d'une part,
aux cessions effectuées par ces organismes qui sont assorties d'un engagement de l'acquéreur pris pour lui et
ses ayants cause de conserver la destination des immeubles acquis pendant un délai de dix ans à compter du
transfert de propriété et, d'autre part, à celles qui portent sur des parcelles boisées n'excédant pas dix hectares
ou non susceptibles d'aménagement ou d'exploitation régulière au sens de la législation forestière. Par ailleurs,
cette exonération est étendue, sous les mêmes conditions, aux biens susmentionnés acquis par une personne
substituée dans les droits à l'achat conférés à une SAFER par une promesse de vente ayant acquis date
certaine, dans les six mois de la conclusion de ladite promesse. Ces dispositions répondent aux préoccupations
exprimées.
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